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CONTEXTE

• Action issue du projet de territoire pour la gestion de l’eau sur le bassin
de la Garonne amont validé en 2021

• Inventaire des zones humides achevé en 2016 (réalisation confiée à
ECOTONE et Nature en Occitanie)
✓ 4500 ha de zones humides identifiées
✓ Cofinancé par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne et fonds FEDER
✓ Données disponibles en ligne sur le site du cd31



OBJECTIFS DU CDZH

PRÉSERVER ET RESTAURER

Maîtrise foncière
Aménagement,

gestion et valorisation

✓ Acquisition foncière par le CD 31
✓ Accompagnement : 
- dans la mise en œuvre d’ORE 
- dans la mise en œuvre d’APPHN (hors 
N2000)
- des structures compétentes en matière 
d’urbanisme

✓ Élaboration et mise en œuvre  d’un 
plan de gestion quinquennal

✓ Accueil du public et sensibilisation



INSCRIPTION D’UNE ZONE HUMIDE

Le conservatoire est composé de 2 grands types de zones humides

Les ZH sous maîtrise d'ouvrage 
départementale

Les ZH d'initiative territoriale 

✓ Conseil Départemental ✓ Communes, EPCI
✓ Etat

✓ Propriétaires publics
✓ Propriétaires privés



ACCOMPAGNEMENT PAR LE CD 31

• Aide à l’élaboration des dossiersAdministratif

• Accompagnement ou aide à l’élaboration et 
la mise en œuvre du plan de gestionTechnique

• Règlement d’intervention financièreFinancier



REGLEMENT FINANCIER SPECIFIQUE DU CD ZH

Approuvé le 15 décembre 2020

Domaine d’intervention : 
- Elaboration, évaluation et actualisation du plan de gestion, 
- Etudes complémentaires, 
- Travaux et aménagement, 
- Entretien, 
- Accueil du public, communication,
- Gestion courante.

Bénéficiaires : 
- propriétaires publics,
- propriétaires privés, 
- ZH en DPF (hors gestion courante),

- particuliers-propriétaires privés.



AVANCEMENT AU 01/09/21

Zone humide d’Uls sur la 
commune de Melles (complexe de 

12 zones humides, pour une 
surface totale de 43 ha)

Méandre de la Hierle sur la 
Garonne sur les communes de 
Montespan, Labarthe-Inard et 
Pointis-Inard (surface de 9 ha)



Points de vigilance

• Visibilité forte sur la thématique

• Démarche pro-active envers les
propriétaires (démarchage)

• Incitation financière forte

• Pérennité dans le temps assurée

Premier bilan du CD ZH

• Approche plus difficile avec les
propriétaires privés

• Coordination des acteurs
historiques sans empiéter sur les
compétences de chacun



Merci de votre attention

Les présentations seront mises en ligne sur     https://bassinversant.org/colloque-eau-2021

https://bassinversant.org/colloque-eau-2021

